
Régie de l’énergie 
Demande d’approbation des contrats d’approvisionnement en électricité de l’appel 
d’offres A/O 2009-02 pour l’énergie éolienne issue de projets autochtones et 
communautaires. 
(Dossier R-3774-2011) 
 
            ------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
 
Je suis natif de la région et je demeure présentement à St-Cyprien-de-Napierville. 
 
Je suis contre l’implantation d’éoliennes à St-Valentin et à St-Cyprien-de-Napierville. Il n’y a 
aucune justification à implanter des éoliennes industrielles en milieu agricole et résidentiel. 
 
Ma municipalité a refusé un 1er projet éolien de la compagnie Trans Alta, face a ce refus, 
ont revient à la charge, mais cette fois avec le promoteur Kanawake Sustainable Energies 
KSE, ou est la différence, c’est que ce dernier projet est autochtone donc nullement besoin 
du consentement du conseil de ville ni de sa population, ou est la démocratie et 
l’acceptabilité sociale d’un tel projet et que de plus est le promoteur KSE intente une 
poursuite judiciaire contre ma municipalité. 
 
Arrêtons de subventionner généreusement ces compagnies.  
 
Arrêtons d’acheter à fort prix de l’électricité déjà en surplus et que l’on ne pourra vendre que 
2 ou 3 fois moins cher que le prix d’achat. 
 
Sylvain Verner 
Saint-Cyprien-de-Napierville, Qc 
 

  




